
Miz C’hwevrer  2011 

 
 

 

 
 

 

   
 

 
 
 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous parlez breton 
Travailler avec les enfants vous intéresse 

Vous aimez travailler en équipe 
Vous appréciez de prendre des initiatives 

Vous voulez travailler en breton 
Vous voulez dynamiser la pratique du breton 
Vous êtes prêt à entreprendre une formation 
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LE RECRUTEMENT 
 
 

 � Vous êtes titulaire d’un diplôme BAC + 3  
   (licence ou autre diplôme, quelle que soit la matière). 

 

 � Vous parlez breton et vous l’écrivez 
    suffisamment bien pour suivre une formation en breton 

  et être responsable d’une classe après une année de formation. (*) 
  

 � Demandez un dossier à : 

DIWAN, BP 147, 29411 LANDERNE Cedex 
    En adressant une lettre en breton et un CV. 

    Pour complément d’information, téléphonez : 02.98.21.34.95 
   ou diwan.rannarchelenn@wanadoo.fr 

 
 � Vous serez invité à vous présenter devant 

   la Commission d’admission en formation Diwan : 

  - Vos compétences en breton seront évaluées, 
- Vous aurez un entretien avec un psychologue spécialiste de l’orientation 
professionnelle et passerez des tests psychotechniques. 

  - Vous aurez un entretien avec les membres de la Commission. 
 

 � Vous serez admis comme étudiant en Master Education et Formation MEF - 
 enseignement bilingue immersif breton-français.  

 La formation, en partenariat avec l’Université de Perpignan, sera proposée  
 au Centre de Formation de Diwan, KELENN à QUIMPER. 
 

 ▪ La formation est gratuite pour les étudiants. Le coût en est pris en  charge par 
Diwan. 
 

▪ Aides financières spécifiques : bourse « SKOAZELL » (Conseil Régional de Bretagne), 
bourse KSDS. Vous pouvez demander conseil à Kelenn. 
 

        (*) 
UNE FORMATION COMPLEMENTAIRE EN BRETON 

 «Maitrise du breton comme langue d’enseignement» 
 

KELENN propose une formation de breton pour les candidats n’ayant pas un niveau de 

breton suffisant pour suivre la formation de professeur des écoles. 

Renseignements auprès de 

KELENN – 3 rue de Vendée – 29000 KEMPER/QUIMPER 

Tél. : 02 98 95 55 99 

kelenn2@wanadoo.fr 
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LA FORMATION 
 

La formation vous permet d’accéder aux statuts : 
� d’ instituteur bénéficiant d’un CDI DIWAN, pour les postes non contractualisés E.N.  
� de professeur des écoles pour les postes contractualisés E.N.  

 
Cette formation est assurée à Quimper par KELENN, centre de formation pédagogique de 
DIWAN, rattaché à l’Institut Supérieur des Langues de la République Française.  
En partenariat avec l’Université de Perpignan, Kelenn propose un Master éducation  

et formation MEF - enseignement bilingue immersif breton-français. 

  
 
Dates de la formation : du mardi 6 septembre 2011 au jeudi 5 juillet 2012. 
Durée : 1 110 heures, (formation à temps plein, du lundi au vendredi). 

 

Les principaux domaines de formation 
 

1 - formation complémentaire en breton,  
dans l’objectif d’atteindre un niveau suffisant pour enseigner 
et utiliser le breton comme langue de vie à l’école. 

 

2 - formation initiale au métier d’enseignant dans le premier degré 

2.1.partie théorique : cours en breton ou en français 
Objectifs : - compétences dans les matières scolaires, 
  - didactique, 
  - enseignement bilingue par immersion. 

2.2. stages dans les écoles Diwan pour connaître le fonctionnement des écoles et 
mettre la formation en application. Vous serez accueilli dans des classes de chaque cycle du 
premier degré et, après une période de préparation, vous serez mis en situation de 
responsabilité de classe. Vous serez conseillé par une équipe de tuteurs qui vous apportera 
son soutien et vous aidera à mesurer vos acquisitions. 

 

3 – Recherche – Elaboration d’un dossier de master concernant l’enseignement dans une école 

bilingue par immersion. 
 

4 - Préparation au concours externe bilingue professeurs des écoles.  
Les conditions du concours et les épreuves sont identiques à celles du concours pour le 
recrutement des professeurs des écoles de statut public mais vous concourrez pour un poste 
à Diwan. 
 
 

Titularisation 
 

L’obtention du Master vous permettra de passer le concours externe de recrutement des Professeurs 
des écoles (postes Diwan). La réussite au concours sera validée par l’Education Nationale et par Diwan. 
Vous pourrez aussi demander à être titularisé par Diwan, avec contrat à durée indéterminée. 
 
 
 


